
 Traitement par prothèse
 de l’arthrose du genou

Le genou est constitué de la partie 
basse de l’os de la cuisse (fémur), de 
la partie haute de l’os situé sur l’avant 
de la jambe (tibia), et d’un petit os 
rond (la rotule). 

Au niveau cette articulation les 
surfaces d’os sont couvertes d’un 
revêtement souple (le cartilage) 
chargé de faciliter leur glissement. 

Or, ce dernier est très abîmé 
(arthrose). 

Selon la forme de votre jambe, 
l’usure du cartilage touche plus 
particulièrement certaines parties 
(compartiments) de votre genou. 

L’os se retrouve petit à petit à 
découvert et se déforme, ce qui 
entraîne des frottements lors des 
mouvements. 

L’articulation devient de plus en plus 
raide et douloureuse. 

La situation peut s’aggraver au point 
de vous empêcher de marcher, ou 
d’entraîner des problèmes au niveau 
du dos, de la hanche… 

C’est pourquoi votre médecin vous 
propose une opération.

Celle-ci consiste à enlever une partie 
ou la totalité de l’articulation et à la 
remplacer par du mat®riel artiýciel de 
même forme (prothèse). 

Soit vous dormez complètement 
(anesthésie générale), soit on 
endort tout le bas de votre corps ou 
simplement votre jambe (anesthésie 
locorégionale). 
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